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N° 15726 - 01 



L’identité des partenaires 



 
Convention-type de Pacs 

(à compléter si les futurs partenaires ont choisi de ne pas utiliser de convention spécifique rédigée par leurs soins) 

 
Article liminaire 
Entre nous, il est conclu un pacte civil de solidarité, conformément aux articles 515-1 à 515-7-1 du code civil. Nous 
convenons d’organiser notre vie commune dans les conditions définies aux articles suivants. 
 
Article 1- Aide matérielle 
Nous nous engageons à une vie commune, ainsi qu’à une aide matérielle et une assistance réciproque. 
L’aide matérielle sera : 
 

□ Proportionnelle à nos facultés respectives. 
 
□ fixée à hauteur de _______________________ euros par an. 

 
Article 2- Solidarité des partenaires 
A l’égard des tiers, nous serons tenus solidairement au paiement des dettes contractées par l’un de nous pour les 
besoins de la vie courante, sauf pour les dépenses manifestement excessives. 
Sur le plan fiscal, nous ferons l’objet d’une imposition commune établie à nos deux noms pour l’ensemble de nos 
revenus (y compris pour les revenus perçus l’année de l’enregistrement de la déclaration de Pacs, sauf option 
contraire). 
 
Article 3- Régime des biens 
Nous optons pour : 

□ le régime légal de la séparation des patrimoines. 
 
□ le régime de l’indivision des biens que nous acquerrons, ensemble ou séparément, à partir de 

l’enregistrement du Pacs. 
 

Article 4- Formalités relatives à l’enregistrement du Pacs 
Nous nous engageons à procéder à la déclaration conjointe de conclusion de Pacs devant : 
 

□ l’officier de l’état civil de la commune dans laquelle nous fixons notre résidence commune, c’est-à-dire 
à la mairie de : 

______________________________________________________ 
 

□ l’agent consulaire ou diplomatique de la circonscription consulaire dans le ressort de laquelle est située 
notre résidence commune, fixée à : 

_____________________________________________________ 
 
Le Pacs prend effet entre nous le jour de son enregistrement. L’accomplissement de la formalité de publicité 
rendra le présent pacte opposable aux tiers. 
 



 

 



 

Régime légal de la séparation des biens 

Dans le régime de la séparation de biens « chacun des partenaires conserve l'administration, la jouissance et 
la libre disposition de ses biens personnels » (article 515-5 du Code civil). 

Cela signifie que chacun des partenaires est seul propriétaire : 

• des biens dont il était propriétaire avant la conclusion du pacte civil de solidarité ; 
• des biens reçus par donation ou succession, même pendant la durée du PACS ; 
• des biens qu’il acquiert pendant la durée du pacte civil de solidarité. 

 

Régime de l’indivision des biens: 

Les biens acquis par les partenaires postérieurement à l’enregistrement du pacte civil de solidarité, hors cas 
d’emploi de deniers propres, sont indivis par moitié entre chaque partenaire. 

Ainsi, les biens acquis au moyen des revenus d’un partenaire seront indivis par moitié entre chaque partenaire. 

Les biens acquis sous le régime de l’indivision pacsimoniale sont indivis par moitié entre chaque partenaire, peu 
importe que l’acquisition soit financée par l’un ou l’autre des partenaires. Ainsi, conformément à l’article 515-5-1 
du Code civil, il n’y a pas de recours entre eux au titre d’une contribution inégale. 

De ce fait, le régime de l’indivision pacsimoniale garanti à chaque partenaire une participation à 
l’enrichissement de l’autre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021330223&cidTexte=LEGITEXT000006070721
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B36C57DF1C1BC59ACFC12955691CFBA1.tpdila09v_1?idArticle=LEGIARTI000006428523&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20160630&categorieLien=id&oldAction=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B36C57DF1C1BC59ACFC12955691CFBA1.tpdila09v_1?idArticle=LEGIARTI000006428523&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20160630&categorieLien=id&oldAction=
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La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés garantit un droit d’accès et de 
rectification des données auprès des organismes destinataires de ce formulaire. 

 
Date d’enregistrement de la déclaration de Pacs (au format JJ MM AAAA) : I__I__I I __I__I I __I__I__I__I 
 
Numéro d’enregistrement de la déclaration de Pacs : I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 
Signature et sceau de l’officier de l’état civil ou de l’agent consulaire ou diplomatique : 
 


